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Précisions au site Internet 

AfriqueEducation.com 

sur les droits LGBT 
 

Paris, mercredi 28 janvier 2009 

Communication n°TR09INT05B 

 
 
Messieurs, 
 
Dans une contribution publiée récemment par le site Internet Afrique Education 
sous le titre «Homosexualité : une pratique inacceptable en Afrique», vous tenez 
notamment les propos suivants : 
 
«L’homosexualité [est] illégale dans au moins 77 pays du monde et 7 d’entre eux la punissent de la 

peine capitale. Et c’est bien ainsi.» 

 
Nous vous rappelons que ces propos sont susceptibles de tomber sous le coup de 
la loi du 30 décembre 2004 contre les propos homophobes. Vous poursuivez 
comme suit, l’ensemble de ces propos étant d’ailleurs susceptibles de tomber sous 
le coup de la même loi : 
 
«Sous le prétexte fallacieux de combattre la propagation du VIH/sida en Afrique, les 

téléspectateurs de ce continent ont désormais droit à des spots publicitaires sur une chaîne câblée 

qui font l’éloge de deux hommes amoureux qui utilisent le préservatif pour passer à l’acte. Cette 

scène horrible, obscène, ignoble car contre-nature, je l’ai vécue, en direct de ma chambre, à Lomé, 

où je viens de passer une semaine.» 

 
Permettez-nous de vous préciser que si certains parlent de pratique contre-
nature pour désigner l’homosexualité, la nature offre de nombreux exemples de 
pratiques sexuelles entre animaux de même sexe ; plus encore, elle offre 
l’exemple de l’inceste généralisé ou de l’abandon des parents vieillissants ! A cet 
égard, la nature ne saurait être un modèle indépassable pour l’être humain. Vous 
poursuivez ainsi : 
 
«Qu’on le veuille ou non, le fait qu’un homme fasse l’amour à un homme ou qu’une femme fasse 

l’amour à une femme, est tout simplement un scandale. Le Vatican depuis Jean XXIII et même 

avant lui, jusqu’à Benoît XVI, aujourd’hui, sans parler, hier, de Jean Paul II, a – totalement – 

raison de manifester sa forte hostilité à ce dérèglement de l’esprit.» 

 
Permettez-nous de vous préciser que l’homosexualité n’est plus considérée comme 
une maladie mentale par l’OMS (Organisation mondiale de la santé) depuis le 17 
mai 1991. L’homosexualité est un sentiment intime entre personnes majeures et 
consentantes : elle ne se soigne pas, elle se respecte. Vous poursuivez ainsi : 
 
«Aujourd’hui, on encourage les hommes à aller avec d’autres hommes.» 

 
.../... 
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Permettez-nous de vous préciser que l’information n’est pas le prosélytisme. Vous 
poursuivez encore : 
 
«Une telle interprétation de la Déclaration universelle des droits de l’homme, est tronquée et 

biaisée, et si on n’y prenait garde, elle pourrait donner lieu à la banalisation sociale, et peut-être 

bientôt, à la légitimation de nombreux actes déplorables comme la pédophilie.» 

 
En tout état de cause, il conviendrait de distinguer entre homosexualité ou 
hétérosexualité, pratiques librement consenties entre majeurs consentants, et 
pédophilie, pratique relevant du viol. Vous poursuivez enfin : 
 
«En respectant la liberté individuelle et en faisant très attention à ne pas faire des dénonciations 

sans preuve, la presse continentale doit aller au front pour éviter à l’Afrique, une situation qui ne 

lui permettrait plus demain de se regarder dans un miroir, tellement elle se serait laissée 

corrompre par des pratiques malsaines et honteuses qui sont loin, très loin, de concorder avec son 

éthique et sa façon d’être.» 

 
L’homosexualité n’est pas un phénomène de mode ou d’imitation : nos adhérents 
et sympathisants africains évoquent ainsi des enfances et des adolescences en 
Afrique où ils se rendent compte, sans avoir jamais vécu au contact de personnes 
européennes, de leurs désirs pour les personnes de leur sexe. Ils n’entendent pas 
faire de leur orientation sexuelle un modèle mais simplement avoir la vie privée 
de leur choix avec les personnes majeures et consentantes de leur choix. 
 
Nous vous prions, Messieurs, d’agréer l’expression de nos sincères salutations. 

 

- - - 

Pour Tjenbé Rèd ! 

Mouvement civique pour l'action & la réflexion 

sur les questions noires, métisses & LGBT 

(lesbiennes, gaies, bi & trans) 

tjenbered@hotmail.fr 

+33 (0)6 12 95 16 21 

- - - 

 

ATTN 
 
Monsieur Paul Tedga 

 
C/C 
 
Site Internet AfriqueEducation.com 

Association SOS homophobie 

 
Notes et annexes 
 
[0] AfriqueEducation.com/ Homosexualité : une pratique inacceptable en Afrique (non daté, prélevé 
le 28 janvier 2009) 
http://www.afriqueeducation.com/index.php?option=com_content&task=blogcategory&id=13&Ite
mid=34 
http://www.tjenbered.fr/2009/20090128-69.pdf 
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[1A] Africa N°1/ Les Matins d'Eugenie/ L'invité du mercredi 28 janvier 2009/ SENEGAL : 9 

homosexuels condamnés à 8 ans de prison : Les Etats en Afrique doivent-ils dépénaliser 

l’homosexualité ? 
http://www.africa1.com/28jan1.php 
http://www.tjenbered.fr/2009/20090128-89.pdf 
 
[1B] Alan Turing (1912-1954) a permit aux Alliés de gagner la Seconde guerre mondiale en 
décryptant le code utilisé par les Allemands dans leurs machines Enigma et fut récompensé par 
un traitement hormonal destiné à le «guérir» de son homosexualité : il fut ainsi poussé au suicide, 
à l’âge de 42 ans, sur la base d’une législation qui avait permis la condamnation d’Oscar Wilde en 
1895. 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Alan_Turing 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Oscar_Wilde 
 
[1C] Direct Matin/ L’école coranique des travestis/ Mardi 7 octobre 2008 
http://www.tjenbered.fr/2008/20081007-99.pdf 
 
[2] Le Blog de Tjenbé Rèd ! Janvier 2009 - Mercredi 21 janvier 2009 - Réunion sur le Sénégal 
http://www.tjenbered.fr/blog200901.html#200901211900 
 
[3] 14 janvier 2009 - Tjenbé Rèd demande au Président du Sénégal de libérer neuf hommes 

condamnés pour avoir voulu lutter contre le sida (L'association noire & métisse homosexuelle 

appelle à signer cette pétition en ligne sur le site Internet www.aides.org) - Communication 
n°TR09INT02 
http://www.tjenbered.fr/2009/20090114-10.html 
 
[4] 14 janvier 2009 - Amnesty International, AIDES, FIDH, Inter-LGBT, Tjenbé Red et SI-LGBT 

appellent à la libération immédiate et inconditionnelle de neuf hommes condamnés le 7 janvier 

2009 à huit ans de prison ferme - Communication n°TR09INT02 
http://www.tjenbered.fr/2009/20090114-00.html 
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